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PARTIE 3 : LES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES ET DÉMOGRAPHIQUES 

 
 
 
1 - CONCLUSION DU DIAGNOSTIC 
 

1/1- La population totale : 
 

Ce Graphique montre une population qui connaît une augmentation constante de 1968 à 1982 ; 
Depuis 1982, jusqu’à 2008, la population est restée quasi constante. Cette stagnation du nombre d’habitants 
s’accompagne d’un vieillissement de la population. 
 
Entre 2008 et 2013, la population connaît une très légère diminution et devient inférieure en nombre à celle de 1982. 
La commune de PANILLEUSE fait partie de la première couronne d’agglomération de VERNON et de la seconde 
couronne d’agglomération de  MANTES LA JOLIE, elle est vraisemblablement soumise à une pression foncière 
importante, la stagnation de la population, peut révéler un manque de disponibilités foncières ou une rétention foncière 
importante, ne laissant pas la place à des constructions nouvelles.  
 
La croissance de la population s’est faite par des apports de populations extérieures, mais aussi par les naissances. 
Actuellement le renouvellement de la population reste assuré par les naissances, le solde migratoire est négatif depuis 
1982. Le solde naturel est resté constant depuis 1968 jusqu’en 2011. 
 
Le solde migratoire négatif est à mettre en relation avec deux éléments importants, la décohabitation et le départ des 
jeunes pour les études et/ou former leur cellule familiale sur d’autres territoires, mais aussi vraisemblablement par des 
disponibilités foncières réduites et/ ou une forte rétention foncière…  

 
Ces chiffres et  ces conclusions sont à relativiser  du fait d’un échantillon de population inférieur à 2000 personnes. 

 
Entre les deux derniers recensements intercensitaires 2008 et 2013, la population a perdu  17 habitants, ce qui 
représente une diminution de 3,65%, soit -2,4 habitants par an en moyenne.  

 
 

1/2- La population active : 
 

La population active sur la commune est peu représentée, sur les 448 personnes recensées en 2013, 213 sont 
recensées en 2013 comme actifs soit 47,54% de la population totale.  
 
La population d’une manière générale possède un bon niveau de formation et un taux de diplômés supérieur à ceux de 
ses circonscriptions administratives. 
 
La commune a une vocation  principalement résidentielle, et agricole (l’activité agricole fait l’objet d’une étude spécifique 
réalisée par la Chambre d’Agriculture) 
 
L’activité  agricole fait l’objet d’une enquête spécifique réalisée par la Chambre d’Agriculture, qui fera l’objet d’un rapport 
spécifique et quo précise qu’il n’existe plus de corps de ferme en activité sur la commune, mais le territoire communal 
reste exploité par 4 exploitations ayant leur siège à l’extérieur de la commune. 

 
La quasi totalité des actifs travaille en dehors de la commune avec la répartition suivante : 
- dans le département de l’Eure 125 personnes,  
- 1 personne en Seine Maritime,  
- hors Région 42 personnes,   
- 34 personnes travaillent encore sur leur commune de résidence. 
 
La dynamique économique est présente sur la commune et correspond à des artisans et prestations de service, 
comprenant 1 garage Renault. 
 
6 établissements sont recensés sur la commune en 2018 : 

 
 

 
1/3- Les logements: 

 
Les logements sur la commune de PANILLEUSE ont connu une croissance constante et stable sur la période de 1968- 
2013 et une stagnation entre 2008 et 2013 et proportionnellement plus rapide que la population, qui a stagné depuis 
1982. Le taux d’occupation des logements est de 2,2 habitants par ménage.  
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La croissance constante et régulière sur ces périodes correspond principalement à la décohabitation, le solde migratoire 
étant négatif depuis 1982. L’ancienneté d’emménagement des résidents correspond à :  

-  72,6% sont installés depuis 10 ans ou plus ��� 
-  5% sont installés depuis moins de 2 ans. ��� 

 
Les caractéristiques essentielles de la commune sont : 
 ��� 

-  La présence de 99% de maisons individuelles ��� 
-  Une occupation des logements à 91,6% par des propriétaires ��� 
-  Des logements de grande taille. ��� 
-  Un bon niveau de confort des logements. ��� 
-  Un fort taux d’équipement en automobiles ��� 

 
 
 

Le rythme des constructions toutes catégories et toutes occupations confondues est de 2,53  logements par an sur les 
quarante cinq dernières années. On est passé de 86 logements en 1968 à 200 logements en 2013. La croissance sur les 
5 dernières années est de 1 logement. 
 

 
 

1/4- l’environnement et le paysage: 
 

Le paysage de la commune de PANILLEUSE montre une commune de fin de plateau : 
 

- Un plateau agricole, avec deux exploitations isolées. 
 

- Un coteau en limite de territoire ouest, amorce des coteaux de Seine, entièrement boisé. 
 

- Une urbanisation sur deux secteurs : hameau de Corville et le Bourg (urbanisation linéaire le long des voies). 
 

- Deux talwegs majeurs traversant l’urbanisation du bourg en suivant la RD117 et en traversant la cour de la Ferme. 
 

- Deux  pôles d’équipement public centraux, regroupant les écoles, la mairie, l’église d’une part et le pôle sportifs, 
relié par une continuité piétonne protégé. 

 
- Une activité agricole très présente,  d’élevage bovins et équins. 

 
- Des architectures anciennes et exceptionnelles peu répandues. 

 
- Le talus planté de chênes de la rue de la Forêt, encadrant un des deux talwegs majeurs. 

 
- Le GR2 qui fait une boucle en limite de territoire Ouest, mais qui est en continuité d’un réseau de chemins 

agricoles permettant ainsi de relier Corville, et Panilleuse. 
 

- Un chemin de tour de Ville, gangue végétale qui masque l’urbanisation du bourg. 
 

- Un réseau de mares d’importances, à préserver. 
 

- Un verger entre bourg et massifs boisés, impact fort dans le paysage de part sa dimension. 
 
 
 
La commune connaît un paysage de fin de Plateau qui recèle une richesse masquée par des strates successives de bandes de 
paysages. Le promeneur découvre au fur et à mesure qu’il avance, un  massif boisé, un plateau agricole, au sein du quel est 
nichée l’urbanisation. 
 
Une activité agricole importante et d’élevages, qui impacte le paysage par la présence répandue de prairies fourragères et de 
pâtures. 
 
Les espaces publics sont traités de manière raisonnée,  des pistes de travail restent à mener sur le traitement des entrées de 
bourg surtout en venant de Vernon. 
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1/5- les contraintes environnementales 
 

 
 
 
1/6  la consommation de l’espace sur les 10 dernières années : 

 
 

La consommation d’espaces sur les neuf dernières années dans le tissu urbain existant a été de 1 Ha 19  pour 9 logements 
neufs. Elle figure en Rouge et s’est développée dans le tissu urbain existant uniquement sur le centre bourg. 
 
Le nombre total de demande d’urbanisme sur la même période est de 25 demandes comprenant PC, permis de lotir et 
déclaration préalable. 
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2– PREVISIONS ECONOMIQUES 
 
 
La commune a une  vocation majoritairement résidentielle, bien que des activités agricoles et artisanales existent au seine du 
tissu urbanisé. 

  
Le projet de PLU  maintien et confirme les activités existantes dans leur localisation,  
 
Il est envisagé  en matière de prévisions économiques : 
 

•  Maintenir les activités existantes : menuiserie, garage…. 
 
•   Soutenir l’activité agricole et préserver la ressource agricole : 

 
- Préservation de la plaine agricole de toute urbanisation en dehors des zones déjà urbanisées  
- Le maintien des prairies agricoles et du pâturage, pour leur rôle économique (zone tampon entre habitat 

et culture intensive). 
- Préserver le hameau de Corville existant de toute urbanisation supplémentaire. 
- Maintenir les exploitations agricoles pérennes (Elevage de Bovins, Ecurie Eric Navet, Ferme 

Pompadour..) 
 

•   Renforcer l’artisanat dans le cadre de l’habitation . 
 
Les grands pôles de développement économique relevant de la compétence de SEINE NORMANDIE AGGLOMERATION. 
Aucune zone nouvelle de développement économique n’est créée. 
 
 
3– PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES  
 
Au regard du diagnostic, du Grenelle 2 et du bilan de la consommation de l’espace et de la volonté communale : 
- De préservation de son identité. 
- De protection de la ressource agricole. 
- De protection des espaces naturels . 
- De lutter contre la consommation des espaces naturels. 

 
 
Desserrement des ménages 

 
population totale 2008 - population totale 2008 = desserrement des  
taille des ménages de 

2013 
 taille des ménages de 2008  ménages sur 5 ans 

 
465/2,24 

 
- 

 
465/2,31  

 
= 

 
6,29 logements 

 
 
Renouvellement du parc 
 
Parc de logement en  2013 - Parc de logement en  2008 = Variation du parc entre 

2008 et 2013 
 

200 
 
- 

 
201  

 
= 

 
-1 logement 

 
 
 
 

Nombre de logements 
commencés 

entre 2008 et 2012 

- Variation du parc entre 
2008 et 2013 

= Renouvellement du parc 

 
2 

 
- 

 
-1 

 
= 

 
3 logements 
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Logements nécessaires à la fluidité du parc 
 

Logements vacants et 
résidences secondaires 

en 2013 

- Logements vacants et 
résidences secondaires en 

2008 

= Logements nécessaires à 
la fluidité du parc sur 5 

ans 
 

21 
 
- 

 
21 

 
= 

 
0 logement 

 
 
 
 
PROSPECTIVES ET PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE  pour 10 prochaines années : 
 
 
 

Objectifs croissance 
démographique de 

0,4% annuel  

: Tailles des ménages 
prévisionnelles 

+ POINT MORT = Nombre de logements 
prévisionnels pour 10 

ans 
 

18 personnes 
  

2,1 p/Log 
 

  
18 logements 

  
27 LOGEMENTS 

 
 
 
 
Dans la réalité du projet communal, le nombre de logements réalisables nécessaire uniquement pour couvrir le point mort pour 
les 10 prochaines est de 18 Logements. 
 
Il est envisagé  en matière de prévisions démographiques : 

- Une croissance supérieure à celles des dix dernières années avec une volonté d’enrayer le phénomène de diminution et 
de vieillissement de la population avec objectif  de croissance annuelle de 0,4%, avec un rythme de constructions de 2,7 
logements par an, soit dans la réalisation de 27 Logements : 

 
 

o DEUX PERMIS D’AMENAGER EN COURS : 
 

! Le lotissement VIABILIS, pour 14 lots (classé en zone AUa au Sud du territoire) 
 

! Le lotissement LEROUX, pour 5 lots (classé en zone U2 à l’Ouest du territoire) 
 

o Dents creuses et densification : 10354 m2, correspondant à 8 lots possibles, dont 3 sont en vente, les autres 
correspondant à des jardins d’agrément et à un potager. 

 
o Aucune possibilité de mutation des résidences secondaires (Entre 1968 et 2013, le nombre de résidences 

secondaires est passé de 22,09% à 8,5%, mais en restant constant en nombre sur la même période passant 
de 19 à 17(-2 logements).  

 
- Et une croissance de la population sur les quinze ans à ans à venir entre 18 à 20 habitants supplémentaires. Afin 

d’enrayer le vieillissement de la population et d’assurer la pérennité des équipements communaux existants, école, 
terrains de sports. 

 
 
Les prévisions démographiques retenues sont supérieures à celles des dix dernières années, elles tiennent compte : 

 
- La nécessité de pérenniser  les équipements communaux  
- De la nécessité de préserver la ressource agricole 
- De la nécessité de conserver les pâtures et prairie humide 
- De prendre en compte les risques naturels  
- De la nécessité de préserver les zones boisées  
- De lutter contre la consommation d’espaces naturels 
- De lutter contre l’étalement Urbain 
- De modération de la consommation d’espace et de densification du bâti. 
- Des urbanisations en cours de validité. 

 
 
 
Le projet de PLU limite les espaces urbanisables à l’existant sur le bourg  et au permis d’aménager en cours de validité.  


